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N s w - T e r k , 24 novembre 

Change snr Lendre» 4 .62 1/2; change 
enr Paris , 5 .10 1/4. 

T a l e n r d e l'er, 100 5 /8 . 
Uni» r e n d fair, (la livre) 17 7 / t 
emfé c e e d Car»ses, (la livra) 1 • 3/8 
Marché calme. 

Dépêches de MM. Schlagdenhauffen et C« 
représentes i ROUDSJX par M. Bulteau-Gry-
menprer : 

Havre , 24 novembre . 
CstOns : Vente s 1800 b . Marché très -

r ferme, l ivrable. 

Cotons : 
ferme. 

Liverpoe l , 24 novembre . 
Ventes 12 ,000 b . Marché 

N e w - Y o r k , 24 novembre. 
Rece t te s 6 jours 75 ,000 b . 

r**s de dépêches aftehées à la Bourse 
Alexandrie 23 novembre so ir . 

Marché pins calme plutôt facile pour 
elassesnents supérieurs. 
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•j'ai •>«••!> i «le « • • v r r s i s n 

U n d e s c o r y p h é e s du parti radical 
M. de Douvi l l e -Mai l l e feu , qui m e t a u 
jourd'hui au serv ice de la républ ique 
l 'ardeur d u z è l e a v e c lequel i l s e disait 
autrefois le serv i teur de l 'Empire , v i ent 
de s e s ignaler par u n acte qui caracté 
rise b ien l ' ignorance et la présompt ion 
d e ce parti. L e député de la S o m m e a 
déposé à la Chambre u n e proposit ion 
demandant la convers ion de la rente 
5 0 / 0 en rente 3 0 0 . 

Ignorance et présompt ion , a v o n s -
n o u s dit . E t il n o u s suffira de q u e l 
q u e s l 'gnes pour caractér i ser ,comme il 
le mér i te , l e projet du député radical . 

U n e convers ion de rentes e s t u n e 
grosse opération qui apporte dans l ' é 
conomie financière du p a y s , s inon u n e 
perturbation g r a v e , tout au m o i n s , d e s 
c h a n g e m e n t s qui s e font sent ir dans 
l e s mo indres détai ls de la r ichesse p u 
bl ique e t pr ivée ; la mult ipl ic i té des 
taux d e la rente donne a u x opérations 
• in trésor, c o m m e à ce l l e s d e s par t i cu 
l iers , u n e élast ic i té que suppr ime la 
•••inversion. Et nous pourrions n o u s 
< •-••ndre l o n g u e m e n t sur l e s avantages 
q u e , au point d e v u e de l' intérêt d e 
l 'Etat , peut offrir u n double ou un 
triple étalon de la det te publ ique . 

Il n o u s suffira d e dire q u e , en r a i 
s o n des m o u v e m e n t s que provoque u n e 
convers ion , u n e m e s u r e auss i grave n e 
peut s 'accomplir que dans des époques 
c a l m e s , où la pol it ique intérieure et la 
pol i t ique extér ieure n e met tent pas l e I 
marché d e s fonds publ ics à la merci 
d 'un acc ident que l conque; dans des 
t e m p s o ù u n g o u v e r n e m e n t est a s sez { 
bien a s s i s pour pouvoir garantir sa 
propre s i tuat ion du l e n d e m a i n , et g a 
rantir e n m ê m e t e m p s la fortune pr ivée 

. contre ces soubresaut s qu i , en q u e l q u e s 
heures , font s 'évanouir d e s centa ines d e 
mi l l i ons . U n e convers ion de rente n e 
p e u t - ê t r e e x é c u t é e qu 'au mi l i eu de la ' 
pa ix généra le . C'est là ee que n'a pas 
v u , ou n'a pas v o u l u vo ir le député de 
la S o m m e , et n o u s a v o n s l e droit de 
lu i reprocher s o n ignorance d e la s i 
tuat ion e t s o n ignorance de la q u e s 
t ion . Quant à sa présompt ion n o u s e n 

-aurons dit c e qu'i l faut en penser , quand 
nous rappel lerons q u e la restauration 

n m e u i e s , les Fould , l es Magne, l e s 
Bineau et autres , qui n e touchèrent 
qu 'avec la p lus grande précaution à ce 
grave prob lème . M. de D o u v i l l e - M a i l 
le feu, c o m m e le personnage du roman , 
ne connaît pas d'obstacles . Sa p r é 
somption a reçu l 'accueil qu'e l le m é r i 
tait; et il faut approuver l 'a s semblée , 
d'avoir repoussé u n projet prématuré 
de convers ion de la rente . 

ALEXANDRE WATTEAU. 

L'interpellation de la gauche , dans la 
séance d'avant-hier, parle de l 'enterre
ment civil comme d'un usage qui se 
serait introduit dans nos mœurs . C'est 
comme si l'on disait qu'il est aujour
d'hui dans no» m œ u r s de se précipiter 
du haut de la colonne ou de se jeter à 
l'eau. De tristes et scandaleuses e x c e p 
tions ne constituent pas une coutume. 
C'est une imperceptible minorité , soit à 
Paris , soit dans l e s départements , qui 
refuse la sépulture religieuse., et plus 
d'une fois ces sortes d'enterrements ont 
lieu contrairement aux intent ions d»s 
familles. Les radicaux ont une manière 
à e u x de comprendre la grandeur de la 
société française ; i ls voudraient faire 
croire que chez t o u s on tient à mourir 
en écartant le prêtre, et que l'on se fait 
honntur d'échapper aux funérailles chré
t iennes . Il faut être dépourvu de sens 
social et de sens polit ique pour espérer 
recommander la Républ ique au respect 
dn monde et multiplier le nombre de 
ses partisans m liant sa dest iné* aux 
avi l issantes doct i ines du matérial isme. 

Ces fanatiques d'athéisme appellent 
« fanatiques » nous tous qui ne pensons 
pas c o m m e e n x . Ils oomtieniient leur 
thèse au n e m du « respect des morts • 
et de la « liberté des c r oyances ». E n 
terrer un cadavre d'homme c o m m e un 
cadavre d'animal, sans aucun signe reli 
g i eux , c'est respecter l es morts . Ceux 
qui ne croient a rien invoquent la liberté 
des croyances . Ils parlent aussi de 
• scandales • ; mais l e s scandales , d'a
près leur opinion ; ne sont pas donnés 
par ceux qui b lessent la foi des peuples; 
c'est nous qui les donnons lorsque, fidè
les à la tradition du genre humain , 
nous mê lons la religion aux tombeaux l 
Déc idément les vrais républicains ne 
sont pas gens d'esprit. 

N o u s l i sons dans Y Univers : 
h'Agence Havas publie la dépêche sui 

vante : 
« Madrid, 23 novembre. 

» La nouvelle publiée par un journal 
de Paris, qu'un traité existerait entre l'Es
pagne et 1 Allemagne, est absolument dé
nuée de fondement. » 

C'est l'Univers qui rapportait hier soir 
la nouvelle dont il s'agit et l'on ne peut 
assez louer l'activité de l'Agence Havas qui , 
l'ayant sans aucun doute télégraphiée 
incontinent à Madrid, en a reçu si promp-
tement un démenti par le télégraphe. 

Mais peut-être que tout s'est borné pour 
l'Afienre Haras, à fabriquer cette dépêche 
à Paris, dans ses bureaux. Quoi qu'il en 
soit, notre information était puisée à une 
source sérieuse, et nous attendons d'au
tres explications que le démenti précipité 
d'une agence officieuse pour la croire 
sans nul fondement. 

coij.-'i .mtea et qui permettent d entre
voir la possibil i té d'une entente finale. 

» Le duc Decazes , après son entrevue 
avec Tord Salisbury, a donné de nou
vel les et dernières instruct ions à MM. 
de Chaudordy et de Bourgoing. > 

L'Agence Maclean nous communique 
la dépêche suivante : 

« Rome, 21 novembre, s 
» Le Diritto, commentant l'attitude de 

l'Italie, relativement à la question orien
tales, dit : 

» Nous croyons qu'il est du devoir de 
l'Europe d'unir son action à celle de la 
Russie, afin de forcer la Turquie à accor
der tout ce que l'humanité et la civilisa
tion demandent pour la paix du monde. » 

Londres, 23 novembre. 
Le Times termine ainsi un article de 

fond : « N o u s entrons dans cette confé
rence (de Constantinople) avec quelque 
chose de plus qu'un simple espoir de paix. 
Pour arriver à cette paix, nous appuie
rons toute proposition présentant des ga 
ranties pour l e gouvernement régulier des 
provinces insurgées, sans impliquer de 
rectifications des frontières internationa
les. Si nos efforts restent sans succès, 
nous ne nous mettrons du côté d'aucun 
des combattants, mais nous surveillerons 
avec attention la marche des événements.» 

Berlin, 22 novembre. 
La Russie a proposé au autres puissan

ces continentales de rendre générale et 
applicable à tous les pays l'interdiction de 
l'exportation des chevaux. 

(Morning-Post). 
Pesth, 22 novembre. 

On croit que le projet de Constitution 
élaboré par le gouvernement turc con
fiant 27 articles, parmi lesquels figurent 
des prescriptions concernant la responsa
bilité des ministres, les attributions du 
conseil national, légalité des droits des 
des différentes nationalités. 

Les modifications apportées à la légisV 
latian des vilayets sont basées sur le prin
cipe de la décentralisation. 

A f f a i r e * « t ' o r i » n « 

Le Journal de Saint-Pétersbourg, 
organe du prince Gortschakon",s'efforce 
de justifier les armements russes et s'ex
prime en c e s termes : 

« Ces armements ne préjugent pas les 
résultats de la conférence , mais la p r é 
vis ion de son insuccès est de rigueur, et 
l'on n e peut songer sans frémir à ce qui 
surviendrait si l e s troupes turques ne 
rencontraient devant e l les que l e s for
ces affaiblies des Serbes et des Monté 
négr ins . . . » 

L'article conclut ainsi : 
« Si la Russ ie s' impose un sacrifice 

b ien lourd, c'est en vue d'assurer la 
pa ix , u n e paix d'une certaine durée , te l le 
qu'elle peut être établie s eu lement si le 
sort des populations chrét iennes est dé
sormais mis à l'abri du régime sauvage 
dont el les ont été les v ic t imes . » 

Berlin, 22 novembre . 
On croit généralement ici que le czar 

désire la paix , mais l 'empereur de Rus
sie n'a pas seul la direction des événe 
m e n t s , et le sultan et ses minis tres sont 
naturel lement alarmés, voyant ce mo
narque qui se déclare .très-pacifique et 
qui fait d'énormes eflorls pour préparer 
la guerre sur une éche l le g igantesque . 

On espère cependant ici que la m i s 
s ion de lord Salisbury réussira. 

Londres , 23 novembre . 
Le correspondant parisien du limes 

télégraphie à ce journal : 
« Quoiqu'il fût difficile qu'un accord 

réel s 'établisse entre la France et l 'An
gleterre pendant l 'entrevue qui a eu 
l ieu hier entre lord Sal isbury et le duc 
D e c a z e s , accord qui aurait pu enlever a 
la France le bénéfice de l'attitude neu 

accompl i t , la convers ion quand el le avait j tre qu'elle entend garder, il s emble 
pour minis tre M. de Vi l l è l e , e t que néanmoins que lord Sal isbury y ait 
l 'Empire eut auss i d e s financiers e x p é - ) montré des disposi t ions e n n e peut p lus ii'Légion d'honneur, non-seulement a perdu 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 
Séance du 23 novembre 

Présidence de M. Jules GRÉVY. 
La séence est ouverte à 2 heures 1/2. 
Le procès-verbal de la demièie séance est 

adopté. 
M. LB MINISTRE DE L'INTÉRIBURrappelle q u e 

les funérailles de plusieurs membres de la 
Légion d'honneur ont donné lieu à des inter
prétations diverses sur les lois qui régissent 
fa matière. 

Messieurs, les funérailles de quelques mem
bres ds la Lésion d'honneur ont donné lieu, 
dans ces derniers temps à des appréciations 
diverses sur l'application de la partie du dé
cret du 24 messidor an XII, relative aux hon
neurs funèhres, et du décret du 13 octobre 
1863 sur le service des places. L'opinion pu
blique s'est émue des polémiques soulevées à 
ce sujet, et la question a été portée à la tri
bune de la Chambre des députés. 

Le gouvernement, soucieux de maintenir la 
paix publique, que des questions de cet ord.e 
sont de nature à troubler, croit devoir sou
mettre'aux chambres la solution qu'elles pa
raissent comporter. Quoique le décret de 
messidor, dans les article? 1 , 4 , 9 et 26 n'aient 
pas prévu les difficultés qui pourraient être 
soulevées à l'occasion du caractère religieux 
de la cérémonie funèbre. 

Cependant, dans la pratique des choses, l'ar
mée a toujours pris part aux cérémonies 
funèbres et le décret du 13 octobre 1863 avait 
pour but de régler l'ordre Jana lequel doivent 
marcher les troupes commandées. Mais, par 
la suite et par la rature des choses, les hon
neurs rendus par la troupe se sont trouvés 
associés naturellement à la cérémonie reli
gieuse qui,presque universellement en France, 
entoure et consacre l'enterrement des person
nes défuntes.En effet, l'idée religieuse se mêle 
nécessairement à l'idée de la mort. 

De nos jours, d'autres ppnsées ont prévalu 
dans quelques esprits et la question est de 
ravoir si la puissance publique dans une d< 
ses manifestât ons les plus éclatantes, cel'.e 
qui résulte de la présence de la troupe, de
vait être mêlée à des funérailles desquelles 
toute manifestation religieuse d'un culte était 
écartée par la volonté des mourants. Ne le 
pensons pas. 

Toutefois / le pareilles questions suscitent 
des controverses redoutables propres à trou
bler toutes les consciences. Il importe de les 
résoudre dès qu'elles s'élèvent. 

Ici les raisoDs abondent, et les pouvoirs 
publics ne peuvent en méconnaître la valeur. 
L'armée est une famille, et h rsqu'un mem
bre de cette fam lie succombe, il est naturel 
que les derniers devoirs lui soient rendus par 
les camarades qu'abite le même, drapeau. Il 
est mieux encore que l'idée religieuse soit as
sociée alors à la cérémonie funèbre par la 
croyance à l'immortalité de l'âme et la foi re
ligieuse qui ont 1rs fonds mêmes de la force 
morale du soldat. 

A ceux qui demandent que les honneurs 
furetres soient considérées par leur côté pu
rement rivil, i n ne peut imputer la pensée de 
vouloir toucher à ces traditions et ces mœurs 
qui la maintiennent à la hauteur morale où 
l'élève l'esprit du sacrifice. Mais lorsqu'ils ré
clament pour les funérailles d'où l'idée reli
gieuse est absente, les honneurs que compor
tent la présence et la manifestation de la 
puissance publ<que, on est à même de se de
mander si les raisons sur lesquelles ils sefon-
dentsont décisive» pour les pouvoir* ae l'Etat, 
qui ont la garde non-seulement de la liberté, 

I mais aussi de la paix des conscien'es. 
Il, suffit d'ailleurs que la question en soit 

i soulevée pour qu'un gouvernement prévoyant 
i cherche une solution propre à éteindre toute 
I controverse. Les honneurs funèbres, telsqu'ils 
' sont réglés par )e décret de rressidor, l'ont 

été en vue d'un état de thoses bien différent 
de la situation présente. 

Le législateur qui venait d'instituer l'ordre 
de la Légion d'honneur et d'organiser la so-
• iété en une hiérarchie gouvernementale très-
forte avait en vue de créer un fait social en
tièrement différent de l'état actuel. Ses créa-
t ons politique- sont modifiées au far et à 
mesuse que l'esprit démoc atique s'est déplus 
en plus introduit dans nos mœurs, dans nos 
lois, dans nos institutions, et c'est ainsi que 

de caractère qi.asi militaire qu'il avait voulu 
lui dôme-, mais aussi a cesse d'être une sorte 
l'aristocraiie gouvernemen'ale qu'il était dans 
sa pensée le constituer. Aussi l'ordre de la 
Légion d'honneur a-t-il perdu, dans le cours 
des temps, non son prestige, mais une partie 
des privilèges qui avait pour but de lui faire 
une place i part dans la nation : il s'est, lui 
aussi ddmecratisé. 

Et lonniB tant d'autres avantages lui ont 
été enlevés sans lui rien taire perdre de ce qui 
constitue s-n exament c'est-à-dire sans qu'il 
cesse d'Aire le livre d'or de la société française 
on se demaide s'il est bien nécessaire de lui 
conserv t ce dernier privilège d'avoir droit à 
r'es honneurs funèbres, lorsque la façon dont 
ces honnéu-K devront être rendus, fait naître 
des difficultés si graves et suscitedes passions 
auprès de-qielles le regret que peut inspirer 
la perte de ces hommes ne saurait entrer en 
comparaison. 

Le maintiea du décret de messidor et son 
application à toutes les funérailles sans dis
tinction, peut troubler désormais des con cien-
coe justement émues par le spectacle de. la 
puiss non publique associée à des cérémonies 
funèbreaqu: ont pris dans quelques occasions 
le caractère de manifestations offensantes pour 
les croyances, générales. 

Les différences que l'on voudrait établir 
entre les"cérémonies funèbres, dent les unes 
seraient accompagnées des honneurs édictés 
par la Ici et les autres en seraient privées, 
«ont contraires aux principes de l'égalité, et 
peuvent soulever des contestations doulou
reuses. 

Enfin, les divers expédients par lesquels on 
chercherait à concilier les exigences de la cons
cience publique avec les droits des citoyens à 
l'égard des divers cultes et des croyances qui 
ont fait la règle de leur conduite sont tous 
plus ou moins critiquables. Il a paru au gou
vernement plus digne de trancher de telles 
difficultés en proposant un projet de loi qui. 
en cessant d'accorder aux légionnaires civils 
des honneurs militaires prévus par le décret 
de messidor, est plus en accord que ce décret 
lui-même avec les conditions générales actuel
les et ami a l'avantag", san- rien enlever à 
l'ordre de la Légion d'honneur du prestige 
dont il a besoin, de faire cesser des inégalités 
q«i soulèvent des plaintes et de ramener la 
paix dans les consciences. 

En conséquence, le gouvernement propose 
le projet de loi suivant : 

« Art, I"'. Les honneurs funèbres tels qu'ils 
sont établis par le décret du 24 messidor, an 
XIÏ et 1(ar le décet du 13 novembre 1863 con
tinueront 'a être rendus aux militaires de tous 
grades en activité de service au moment de 
leur décès. 

» Art. t. Les décrets susvisés ne seront pas 
appliqués aux membres de la Légion d'hon
neur, s i aux fonctionnaires et dignitaires de 
l'Etat de Tordre civil.' 

M. GERMAIN, au nom d'un grand nombre de 
ses collègues, demauùe l'urgence. La ques
tion est de celles qui veulent être résolues de 
suite. La Chambre la résoudra certainement 
dans le sens de la liberté de conscience. (Ap
plaudissements à gauche et au centre.) 

L'urgence est déclarée. 
M. DKSCHANKL demande le renvoi immédiat 

du projet de la loi dans les bureaux. (Très-
bien ! à gauche. — Bruits divers.) 

M. LB MINISTRE DB L'iNTÉRIBUR d i t q u e l e 
gouvernement s'est associé à la déclaration 
d'urgnee. Toutefois il pense que le sujet est 
assez grave pour mériter une étude attentive. 
(Bruit à gauche.) 

Il serait donc préférable de suivre la pro
cédure ordinaire des débats parlementaires. 
(Très-bien ! très-bien ! sur divers bancs.) 

M. DESCHANEL dit qu'il ne veut faire vio
lence aux sentimeots d'aucun de ses collègues, 
mais qu'il doit être entendu que 'a discussion 
continuera demain. (Bruits divers.) 

La Chambre décide que le projet sera ren
voyé demain à l'examen des bureaux. 

L'ordre du joi>r appelle la discussion du 
budget de la Légion d'honneur. 

Le chapitre 24 et dernier est adopté. 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

budget des cultes. 
M. CORNIL, rapporteur, donne lecture d'un 

rapport supplémentaire modifiant divers cha
pitres du budget des cultes, qui se trobve 
augmenté de 477.2S0 fr. 

H. BBRMARD LAVERGNE dit que la question 
qui domine ce débar, est la séparation dé 
l'Eglise et de l'Etat. (Mouvements divers). 

Les républicain- doivent exposer leur sen
timent sur cette question, la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat signifie la délimitation 
exac'e du domaine de l'Eglise et de celui de 
l'Etat, chacun restant libre et souverain dans 
son domaine. Cette df limitation n'existe pas 
ei l'Etat est sans cesse o. cupé à se défendre 
contre les empiétements de l'Eglise. 

Veut-on l'Eglise libre dans l'Etat libre? 
L'Eglise libre, c'est l'affranchissement, pour 
l'Eglise, de tou'e subordination de l'Etat; c'est 
la lormation de groupes eyant le droit de pos
séder; c'est la propagande la plu-s effrénée se 
répandant dans toute la nation; c'est cela 
qu'on veut. 

La vraie séparation de l'Eglise et de l'Etat 
n'est pas dans la suppression du budget des 
cultes: cette suppression serait bien vite sé
parée; le prêtre aurait le prestige de la per
sécution et une liberté ds plus. 

Faut il espérer qu'avec la liberté de réunion 
et d'a-sociatiom, on combattra efficacement 
l'Eglise? A beaucoup u'égards, c'est là une 
erreur. 

Il n'y a qu'une association assez puissante 
pour lutter contre l'Eglise, s'est l'Etat. 

L'Etat doit non pas user de vioience, mais 
taire rigoureusement respecter son droit; il 
doit répandre dans le pays l'enseignement 
basé sur les principes de 89 sur l'autorité de 
la raison et l'autonomie de la conscience. 
L'Etat est armé de lois à commencer par le 
Concordat qui lui permettrait de réprimer les 
envahissement* du clergé et de le faire ren
trer dans son domaine 

tious proposées par le rapport se rattachent à 
une doctrine générale contre laquelle sa cons
cience l'obligé à protester. (Bruit à gauche.— 
Très-bien ! à droite !) 

On propose notamment le retranchement 
immédiat de 300 bourses des grands séminai
res ce qui aurait pour effet de ramener le re
crutement du clergé aux conditions qu'il se 
trouvait il y a quarante-cinq ans. 

L'opinion publique doit être encore en garde 
contre un système qui fait courir les plus 
grands dangers à la liberté de conscience. 

C'est comme citoyen et comme contribuable, 
plus encore que comme catholique, que l'ora
teur réclame le maintien des sacrifices néces
saires à la dignité du culte. 

On a allégué qu'un grand nombre de bour
siers renonçaient avant la fin de leurs études 
au bénéfice de la bourse; ce nombre est au 
contraire très restreint. Quant aux délaisse
ments de bourses qui se produisent, ils ont 
pour cause le plus souvent la faiblesse de la 
santé ou l'insuffisance des études antérieures, 
quelquefois aussi la manque de vocation. 

Il y a aujourd'hui Si.000 succursales de plus 
qu'en 1832. Ce n'est donepas le moment d'en
lever 3"0 élèves aux grands séminaires. JL& 
dépense des bourses est d'ailleurs ^Miriepte 
à ce qu'elle était en 1832. 

Si, comme le proposent quelques membres, 
: budget des cultes était supprimé, il en ré

sulterait, pour plus de 27,000 oo-mmsines, une 
impossibilité matérielle de pratiquer le en 1 te 
' ran'p de l'insuffisance des ressources coma-, 
manales. J Y^ 

L . suppression du budgat'desKultes serait 
d'autant plus étrange que la dotation du clergé 
n'a jainais été fournie par l'Etat; il ne fait que 
l'administrer et le seul droit nu'au rai t l'Etat, 
i'il ne voulait plus admSnetrer cette dotation, 

ce serait de la rendroi^pTrès-bien l à droite ) 
789 a cédé le capital 

'Ifui s'est eng«| 
ta rente sous forme de 

mt des ministres, de 
ras et de pensions 

Le crédit proposé n'est pas < n harmonie avec 
le besoins d'une population qui a augmenté 
de 4 millions depuis 1832. 

On a proposé de supprimer par voie d'ex
tinction les chanoines de Saint-Denis. 

Il est cependant très-désirable que l'Etat ait 
le moyen de donner une retraite aux digni
taires de l'Eglise que leur âge ou leur santé 
reid incapables de remp'ir leur ministèie. 

Il ne faut pas attacher trop d'importance 
aux mots de cléricalisme et de radicalisme. 
Ce n'est que par la justice et la tolérance que 
les gouvernements peuvent se maintenir au 
pouvoir. > 

Aurès quelques paroles de M. de Kerjégu, 
la Chambre clôt la discussion générale. 

La séance est levée à cinq heures quarante-
cinq. 

Eu effet, le clergé 
de ses biens à 1' 
échange à lui en se: 
frais de culte, d'en 
soulagement des 
ecclésiastiques. 

L'ensemble de «SB dépenses représentait 
alors 55 millions, tfcnt l'équivalent aujour
d'hui se chiffrerait par 88 millions. Mais le 
budget des cultes ne s'élève encore mainte
nant qu'à 55 millions. On voit qu'il y a eu là 
un contrat formel ? 

Il a été observé depuis lors sous tous les 
régimes, même sous la convention. L'Etat ne 
saurait se soustraire aux obligations contrac
tuelles qu'il a consenties. Peut-être s'inspire-
t-on de la constitution de l'an III. qui ne re
connaissait aucun culte et déclarait que nul 
citoyen ne peut être tenu de contribuer aux 
frais d'un culte; mais il est à remarquer que 
les catholiques ont déjà, dans la suite des siè
cles, constitué leur dotation. On ne peut les 
forcer à en constituer une seconde. 

Que dirait-on d'un homme qnl prétendrait 
s'exonérer des frais de justice sous prétexte 
qu'il n'a pas de procès, et que c'est aux plai
deurs à payer la magistrature? On leur répon
drait que la justice profite à tous, même à 
ceux qui ne recourent pas à elle. Il en est de 
n ême de la religion, qui profite même à ceux 
qui la renient. Les libres-penseurs ont beau la 
renier, elle moralise malgré eux la milieu so
cial dans lequel ils vivent. (Très-bien! à 
droite.) 

La philosophie, quelque salutaire qu'elle 
puisse être, ne saurait tenir lieu de la reli
gion. C'était l'avis de Robespierre lui-même. 
(Bruit.) Les populnions prises en masse ne 
sont pas disposées à se passer de religion. La 
suppression du budget des cultes ne suppri
merait pas la religion, mais elle jetterait le 
trouble dans les consciences. Par équité et par 
prudence, la République ne voudra pas ou
vrir cette crise. (Applaudissements à droite ) 

M. CO«NIL. rapporteur, dit qu'il ne faut pas 
confondre les tendances économiques du bud
get avec des tendances séparatistes. 

La commission du budget, loin de dimi
nuer les allocations précédentes, les a au con
traire augmentées, surtout en ce qui touche 
le clergé des communes pauvres. 

Le chiffre actuel est supérieur à ce qu'il 
était dans les dernières années de l'empire. 
Pour les bourses des séminaires, le budget 
actuel n'a pas été moins large que les budgets 
précédents, même ceux de l'empire alors que 
Napoléon Ier retenait le Saint-Père en prison. 
(Très-bien I) 

M. GRANIBR DE CASSAGNAC dit qu'il rectifiera 
ultérieurement les erreurs de chiffres qu'il a 
pu commettre. 

M. BAUDRV-D'ASSON constate avec' regret 
que plus que jamais on attaque la religion et 
les prêtres. (Bruit.) C'est aux pieds du chef du 
monde catholique qu'il a pris l'engagement 
de les défenrlre. 

La République qu'on annonçait comme res
pectueuse de la relieion, a jeté le masque et a 

I déclaré la guerre à Dieu, à son Eglise et à sa 
morale. 

Il est douloureux de voir lçs législateurs de 
la France se faire les meneurs de cette triste 
cimpagne contre la religion. (Bruit à gau
che 1) 

On a dit : La République sera conservatrice 
ou ne sera pas. — Il faut dire : qu'elle sera 
catholique ou qu'elle ne sera pas. Les popu
lations tiennent au clergé,et le rôle de cation 
chrétienne est pour la France la cause de sa 
g andeur morale. Un orateur libre-penseur le 
reconnaissait récemment. 

La commission a supprimé plusieurs des 
allocations proposé par le budget des cultes, 
entreprenant par là la suppression même du 
clergé. S'il faut faire des économies, que tous 
les d pûtes fassent le généreux sacrifice de 
leur traitement. (Bruit et r res à gauche ) 

Le gouvernement s'honorera eu combattant 
ces cô"upes réglées qu'on veut pratiquer dans 
le budget des'cultes, et tant que les destinées 
de la France seront confiées à l'illustre maré
chal de Mac-itehon la religion n'aura rien à 
craindre. 

L'orateur termine en prononçant du plus 
profond de son cœur ces mots : Vive P i e l X ' 

LETTRES DE PARIS 
{Correspondance particulière.) 

Les compétitrone ministériel les vont 
fc-Vir train. M. &ambetta et son parti r e 
présentent Hs concept ion d'un ministère 
qui s 'aiafuierwt, , fermement «t r é s o l u -

* ment f f e i^KhÉBabre des députés . M. 
' Jules J & ï l H W w p r é s e n t o une autre qui 

rc lègJèfa iPI f f^ iambie des. dépoté» au 
sccôSd plan, et qui s'efforcerait de gou
verner avec l es gauches et les const i 
tut ionnels du Sénat; enfin, M. le duc de 
Broglie e n personnifie un troisième qui 
aurait pour résultat de placer le centre 
d'action du pouvoir dans la droite du 
Sénat, et d'y créer une majorité pour 
la dissolution de la Chambre des dépu
tés . 

A l 'extérieur, l es choses semblent 
prendre une tournure moins grave. Je 
vous l'ai d i t . l e langage du marquis de 
Sal isbury à Paris , a été très-cpnvt na-
ble et très-rassurant, mais l es méf ian
ces du sent iment public anglais cou tre 
la Russ ie sont persistantes , malgré la 
dépêcheX.oftus. Les organes du cabinet , 
le Globe, notamment , et la Pall-Mall-
Gazette, rappellent que le Czar avait 
donné aussi sa parole d'honneur de n e 
pas annexer Khiva et de ne l 'occuper 
que temporairement . . . e t cependant, 
JChivaet le Khanat font partie intégrante 
depuis trois ans , de l'Empire russe. Ces 
polémiques sont des plus fâcheuses , car. 
vous n e sauriez croire jusqu'à quel 
point ellesr irritent le sentiment public 
en Russ ie . 

Il y a déjà un fait acquis au sujet des 
disposit ions de nos vois ins du Nord-
Est ,an sujet de l'Exposition universel le 
de 1878 , c'est que la Prusse ,en t a n t q u e 
royaume, a refusé d'y prendre part of
ficiellement. Reste à savoir ce que fera 
le Conseil fédéral comme organe de 
l'Empire germanique. J e prévois qu'il 
sera difficile à ce dernier d'aller contre 
la décis ion de la Prusse , car c'est cel le-
ci qui est la maîtresse puisqu'el le r e 
présente à elle seule 16 voix dans le 
Bundesrath. 
' La discuss ion du budget sera termi
née à la fin de la semaine prochaine à 
la Chambre des députés , et ce l l e - c i 
s'ajournera immédiatement pendant 
quelques jours. C'est alors le Sénat qui 
entrera en scène , mais qui compte mar
cher très-vi te dans son travail e n n e 
discutant pue des points sur lesquels le 
ministère n'est pas d'accord avec l'au
tre assemblée . 

L'Etat trouverait dans le Concordat le | vive la France catholique. (Bruits divers). 
moyen d'empêcher ces réunions, ces congrès I 
où l'on combat les principes de la société I 
moderne; il y trouverait le droit de suspendre 
les salaires des membrt s du clergé manquant 
à leurs engagements. 

L'orateur passe en revue les dispositions du 
Concordat et du Code, dispositions qui sout 
trop souvent violées par le clergé grâce à la 
tolérance du gouvernement et conclut en de
mandant que les rapports de l'Eglise et de 
l'Etat soient enfin régies. 

L'Eglise conserverait sa souveraineté spiri
tuelle à condition qu'elle laisserait à l'Etat sa 
souveraineté politique, sociale et civile. 

Quand la République aura donné toute sa 
lumière ou pourra aborder la grosse question 
de la séparation de l'Eglise et de l'Etat; mais 
il ne faut pas embarrasser les preoiiers pas 
de l'enfance de t os institutions. 

M. OBANUta os CASSAONAC dit que les réduc-

. sTé dit qu'après le discours de M. | 
Grunier de Cassagnac, on ne se demandera \ 
plus pourquoi l'Etat paye les ministres du 1 
culte.' L Etat ne fait, en cela, qu'acquitter une 
d-tte contractée en 1789 en payant les cultes 
protestant et israélites. 
" L'Et.arépare les vieilles injustices commises 
eu d'auires temps contre ceux qui pratiquaient 
ces religions ? 

Il est legrcttable qu» la commission n'ait 
pas suivi les lègles posées par la Constituante, 
• ui allouait 1,200 fr. à tous les curés. Loin de 
ta, elle a refusé de porter de 900 à 1,000 fr. le 
traitement des desservants. 

La diminution du nombre de bourses dans 
les séminaires est également fâcheuse. 

On veut ramener ce nombre à celui de 1832. 
Mais depuis cette époque, le nombre des prê
tres a beaucoup augmenté. De plus, le prix 
des bourses est accru. 

(Autre correspondance.) 
Paris , 23 novembre 1876 . 

La séance de ce jour à . l a Chambre 
des députés va nous apprendre s i , par 
suite des conse i l s de M. de Marcère , le 
maréchal de Mac-Manon et son gouver
nement sont disposés à capituler d e v a n t . 
M. Floquet et les autres amis de la Com
m u n e . Ceux-c i , à propos des enterre 
ments c ivi ls , parlent beaucoup de t o l é 
rance et de liberté de consc ience 

Les gens qui réclament l 'amnistie 
pour les assass ins de nos prêtres et de 
nos rel ig ieux, ont - i l s le droit de parler 
de tolérance e t de liberté de c o n s c i e n c e » 

Un athée et un matérialiste sont d é 
pourvus de tout principe moral qui peut 
régler la consc i ence , et les enterrements 
civi ls n e sont point un acte de c o n s 
c ience , mais comme nous l 'avons v u , un 
prétexte à des manifestat ions anti-rel i
g ieuses et ant i - soc ia les . Il s'agit de 
de savoir si l'armée peut donner son 
concours à de pareilles manifestat ions. 

Dans ce débat , le gouvernement 
fera-t-il son devoir? Notez que l 'armée, 
dans les conse i l s de guerre; la magistra
ture, à tous s e s degrés , ass i se o u debout; 
le c lergé , dans la chaire et dans s e s 
écrits , tous ces grands corps de l'Etat 
remplissent courageusement leur devoir 
contre les attentats à l a religion e t à l'or
dre social Le gouvernement seul 

i maDquera-t-il à tous s e s devoirs T 
M. de Marcère serait , dit-on, l'auteur 

| de la proposit ion indiquée par plusieurs 
I journaux, et qui consisterait à obliger • 
| l'armée de donner son concours aux en-
I terrement civi ls en ne se rendant qu'à 
' la maison mortuaire. Misérable so lut ien 
S qui a pour but de satisfaire l e c i toyen 
; Floquet et ses amis , aux dépens de tous 
! l es h o m m e s de foi 1 

Le consei l des ministres a dû se p r o -
\ nonce'r aujourd'hui, avant la séance , sur 

la solut ion de M. de Marcère. St MM. 
Dufaure et l e général Beribaut pers i s 
tent à nC BaS vaaM^B^BaBBBBBBBBBByt 


